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Résumé // Abstract

Introduction  – Une baisse de confiance vis-à-vis de la vaccination est observée depuis plusieurs années 
en France. Parmi les raisons invoquées figure la coexistence, dans le calendrier vaccinal, de vaccinations obli-
gatoires et de vaccinations recommandées. Dans le cadre de la concertation citoyenne sur la vaccination, une 
enquête qualitative a été menée par Santé publique France sur les connaissances et attitudes de la population 
générale à l’égard des vaccinations. L’objectif de notre analyse porte sur le niveau de connaissance, la percep-
tion et les attentes de la population générale concernant la coexistence entre des vaccinations obligatoires 
et des vaccinations recommandées.

Méthodes  – Il s’agit d’une étude qualitative par entretiens de groupe de type semi-directif. Les personnes 
incluses dans l’étude ont été sélectionnées dans la population générale en France par la méthode des quotas, 
en fonction de caractéristiques sociodémographiques ou socioculturelles. Douze groupes, composés chacun 
d’une dizaine de personnes, ont été constitués et réunis chacun une fois entre le 28 avril et le 12 mai 2016 
en France métropolitaine. Les entretiens ont fait l’objet d’une analyse thématique de contenu.

Résultats  – L’analyse des entretiens montre un faible niveau de connaissance générale des vaccinations. 
Le caractère recommandé d’un vaccin lui confère une dimension facultative, avec une remise en question en 
termes d’utilité, d’efficacité et d’innocuité. Le caractère obligatoire d’une vaccination semble avoir un effet positif 
sur sa perception.

Conclusions – Cette étude montre qu’une majorité de personnes n’est pas opposée par principe à l’obliga-
tion vaccinale et n’envisage pas favorablement la suppression de cette obligation pour certaines vaccinations. 
Elle apporte des éléments de compréhension utiles pour orienter les politiques publiques.

Introduction – Immunization in France has been subject to a loss of confidence for a few years. This may be due 
to the coexistence of mandatory and recommended vaccinations in the vaccine schedule. As part of a citizen’s 
consultation on vaccination organized in France, a qualitative study on knowledge and behaviors of the general 
population regarding vaccinations was conducted by the French national public health agency. The objective 
of our analysis is to understand the level of knowledge, perception and expectations of the general population 
regarding the coexistence of mandatory and recommended vaccinations.

Methods – This qualitative study was conducted by focus groups with semi-directive interviews. The persons 
included in the study were selected in the general population in  France by quota methods according to 
socio-demographic or socio-cultural characteristics of the population. Twelve groups of a dozen of participants 
were interviewed during one meeting in metropolitan France between 28 April and 12 May 2016. Results were 
analyzed using a thematic content analysis.

Results  – Results show a low level of general knowledge on vaccinations. Non-mandatory vaccinations 
are perceived as optional and this has an impact on population perception on recommended vaccinations. 
Recommended vaccinations are therefore constantly questioned as to whether they are useful, effective and 
safe. By contrast, the mandatory status seems to have a positive effect on participants’ perception on vaccination.

Conclusions – The findings of this study indicate that a majority of people is not opposed in principle to manda-
tory vaccinations and does not favorably consider their removal. This study provides useful understanding to 
guide public policies.

Mots-clés : Vaccination, Obligation vaccinale, Perception, Opinions, Population générale, France
// Keywords: Vaccination, Mandatory vaccination, Perception, Opinions, General population, France
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Introduction

Une relative baisse de confiance de la population 
française à l’égard des vaccinations est observée 
depuis la pandémie de grippe A(H1N1) de 2009 1. Les 
explications de ce phénomène sont multiples 2. Parmi 
elles, la coexistence de vaccinations obligatoires et 
de vaccinations recommandées dans le calendrier 
vaccinal complique les informations et les explications 
à donner par les médecins 3 et rend difficile la compré-
hension du calendrier vaccinal par la population.

Actuellement en France, sont obligatoires aux âges 
de 2, 4 et 11 mois les vaccinations contre la diphtérie, 
le tétanos et la poliomyélite, instaurées respectivement 
en 1938, 1940 et 1964 4. Le rappel contre la poliomyélite 
à l’âge de 6 ans et 13 ans est également obligatoire. 
Par ailleurs, certaines vaccinations sont obligatoires 
en milieu professionnel, comme celle contre l’infec-
tion par le virus de l’hépatite B dans les secteurs de 
la santé, des secours, du social et du médico-social.

Depuis 1969, toutes les nouvelles vaccinations intro-
duites dans le calendrier vaccinal de l’enfant sont 
proposées sur la base d’une recommandation : 
c’est le cas des vaccinations du nourrisson contre 
la coqueluche, l’infection par le virus de l’hépatite B, 
les infections invasives à Haemophilus influenzae de 
type b, les infections invasives à méningocoques, les 
infections invasives à pneumocoques, les oreillons, 
la rougeole et la rubéole 5.

Afin de restaurer la confiance et améliorer une couver-
ture vaccinale parfois insuffisante 6, une concerta-
tion citoyenne sur la vaccination a été organisée 
en France en 2016, dont les conclusions figurent dans 
un rapport rendu public 7. L’élargissement temporaire 
du caractère obligatoire des vaccinations recomman-
dées de l’enfant y est préconisé. Cette proposition fait 
actuellement l’objet d’un débat dans l’espace public : 
les prises de position pour et contre sont le fait de 
personnes ou de groupes régulièrement mobilisés 
sur les questions ayant trait aux vaccinations (asso-
ciations de patients et d’usagers, associations ou 
acteurs opposés aux politiques vaccinales, acadé-
mies, sociétés savantes, ordres professionnels, etc.).

En population générale, les perceptions et attentes 
sur l’obligation vaccinale et sa coexistence avec des 
vaccinations recommandées ont été peu étudiées 
jusqu’à ce jour. D’une part, une étude publiée 
en 2008 concluait que 56,5% de la population géné-
rale en France était favorable à l’obligation vaccinale 8. 
D’autre part, une étude relative à l’attitude de la popu-
lation en cas de suspension de l’obligation vaccinale 
contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite a été 
menée par Santé publique France en 2016. Dans cette 
dernière étude, près de 12,8% des parents d’enfants 
de 1 à 15 ans déclaraient qu’ils ne feraient « probable-
ment ou certainement pas » vacciner leur enfant si ces 
vaccinations n’étaient plus obligatoires 9.

Au lancement de cette concertation, une étude 
qualitative a été menée par Santé publique France 
sur les connaissances et attitudes de la population 
générale et des professionnels de santé à l’égard 

des vaccinations 10. Son objectif était d’appréhender 
le niveau de connaissance vis-à-vis de la vaccination 
de façon générale, de mieux comprendre les percep-
tions sur les avantages et inconvénients des vaccina-
tions et de recueillir les suggestions de la population 
pour inciter et faciliter l’accès aux vaccinations.

Notre analyse, tirée de cette étude, s’est concentrée 
sur la perception et les attentes de la population géné-
rale, en France, concernant les évolutions des statuts 
juridiques des vaccinations et la coexistence entre des 
vaccinations obligatoires (en dehors du cadre profes-
sionnel) et des vaccinations recommandées dans le 
calendrier vaccinal. L’hypothèse testée dans ce travail 
est celle d'un lien entre le statut juridique des vaccina-
tions et la perception que la population peut en avoir.

Méthodes

L’enquête qualitative a été réalisée sous la forme d’entre-
tiens de groupes de type semi-directif 11. Elle a été 
menée par l’Institut français d’opinion publique (Ifop).

Les personnes incluses dans l’étude ont été sélec-
tionnées dans la population générale en  France 
métropolitaine par la méthode des quotas, afin 
de refléter au mieux la possible hétérogénéité des 
réponses en fonction de caractéristiques socio-
démographiques ou socioculturelles. Douze groupes, 
composés chacun d’une dizaine de personnes, ont 
été  constitués (tableau 1) :

• les adultes sans enfant ou sans enfant vivant 
au foyer (2 groupes) ;

• les parents de jeunes enfants : 50% de parents 
avec un seul enfant de moins de 3 ans et 50% avec 
plusieurs enfants de moins de 5 ans (2 groupes) ;

• les parents d’adolescents (2 groupes) ;

• les post-adolescents et jeunes adultes 
(2 groupes) ;

• des personnes ayant des modes de consom-
mations « bio » et revendiquant un mode de vie 
« naturel » et « écolo » (2 groupes) ;

• les personnes âgées de 65 à 75 ans (2 groupes).

Dans chaque groupe, une diversité de catégories 
socioprofessionnelles (CSP) et une égale répar-
tition par sexe a été recherchée. Les groupes 
ont été réunis  chacun une fois entre le 28  avril et 
le  12  mai  2016. Les entretiens de groupes, d’une 
durée d’une heure, se sont déroulés à Paris et dans 
cinq villes de France métropolitaine (Lille, Lyon, 
Marseille, Rennes et Dijon). Ils ont été conduits par 
deux animateurs professionnels, sur la base d’un 
guide d’entretien structuré en trois parties :

• point sur les connaissances et attitudes vis-à-vis 
de la vaccination en général ;

• perceptions sur les avantages et inconvénients 
des vaccinations ;

• suggestions pour inciter et faciliter l’accès à 
la vaccination.
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Plusieurs questions ont abordé la thématique de 
l’obligation vaccinale (tableau 2). Elles visaient d’une 
part à mesurer le niveau de connaissance et à identi-
fier les représentations des vaccinations obligatoires 
et recommandées et, d’autre part, à convier les parti-
cipants à réagir à deux scenarii sur l’avenir juridique 
des vaccinations :

• aucun vaccin obligatoire ;

• davantage de vaccins obligatoires.

Les entretiens ont été intégralement retranscrits en 
respectant l’anonymat des personnes interrogées. Une 
analyse thématique de contenus a ensuite été réalisée 12.

Cette enquête a bénéficié de l’accord de la 
Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil) attribué à l’Ifop.

Résultats

Une perception positive des vaccins considérés 
comme obligatoires

L’étude montre un faible niveau de connaissance 
générale des vaccinations (maladies couvertes par 
les vaccins, calendrier des vaccinations et statut obli-
gatoire ou recommandé). Aucune différence majeure 
n’a été observée entre les groupes concernant les 
résultats présentés ci-dessous, malgré des profils 
différents (tableau 1).

L’attribution du statut obligatoire varie selon les vacci-
nations. La vaccination contre la diphtérie, le tétanos 
et la poliomyélite (DTP) est considérée comme obli-
gatoire par tous les participants. Elle apparaît comme 
la plus pratiquée, la plus ancienne, la mieux acceptée 
et la mieux tolérée. Aucune réserve ou polémique 
n’émerge vis-à-vis de cette vaccination, considérée 
comme incontournable.

« Le DTP c’est diphtérie / tétanos / polio, basique, 
élémentaire, c’est celui qu’on fait bébé, il est sûr, 
rodé, éprouvé, on n’a plus de surprises »

(Groupe Nature / bio / écolos, CSP+, Paris)

Les vaccinations (actuellement recommandées) 
contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR) 
et contre la tuberculose (BCG) sont souvent citées, 
de façon non unanime mais majoritaire, comme 
obligatoire.

« Le ROR c’est rougeole / oreillons / rubéole, il est 
obligatoire mais pas depuis longtemps, obligatoire 
pour tous les enfants scolarisés »

(Groupe Nature / bio / écolos, CSP-, Rennes)

Pour l’ensemble des participants, les vaccinations 
perçues comme obligatoires, qu’elles le soient réelle-
ment ou non, présentent différentes caractéristiques. 
Elles sont considérées comme :

• éprouvées de longue date, dont l’efficacité et 
l’innocuité ne sont pas mises en doute ;

• concernant des maladies autrefois répandues, 
graves et/ou invalidantes ;

• s’adressant à toute la population ;

• non entachées de polémiques ;

• admises pour leur utilité.

«  Ce sont des vaccins qui ont fait leurs preuves, 
ils sont très anciens, ils sont maîtrisés. Il n’y a pas 
de controverse. »

(Groupe Parents d’adolescents, CSP-, Paris)

« Le tétanos, très grave, parce que ça part dans le sang, 
il faut éviter de se couper, c’est une mort terrible, ça 
entraîne une paralysie, il devrait être obligatoire, il l’est. »

(Groupe Seniors, CSP+, Dijon)

Tableau 2

Questions d’intérêts du guide d’animation des entretiens

Les différents types de vaccins :  
relance sur le statut juridique

« Certains vaccins sont obligatoires ? Lesquels ? Pourquoi selon vous ? »

« Et les autres vaccins, ils sont comment… ? » Il s’agit ici de faire trouver les adjectifs pour les qualifier

« En fait, on dit qu’ils sont “recommandés”. Quand on entend cela, qu’est-ce que vous vous dîtes ? 
Pourquoi selon vous certains vaccins sont-ils obligatoires, d’autres recommandés ? Qu’est-ce que vous 
en pensez ? Pour vous, “recommandé” est-ce que cela veut dire que le vaccin est moins important que 
celui qui est obligatoire ? »

Les suggestions pour inciter  
et faciliter l’accès aux vaccinations  
par l’intermédiaire de leurs statuts 
juridiques

« Quels seraient les avantages et inconvénients de l’obligation vaccinale : ce que l’obligation vaccinale 
permet/ce qu’elle ne permet pas ? »

« Certains disent que l’obligation vaccinale peut être vécue comme une intrusion, une restriction  
de liberté et qu’elle risque d’aboutir à des refus et finalement à une diminution de la couverture 
vaccinale, qu’est-ce que vous en pensez ? »

« Pour vous, quel est le bon équilibre entre choix individuel et vaccin obligatoire ? Est-ce que ça dépend 
du type de vaccin ? »

« Pour inciter les gens à se vacciner davantage, est-ce que l’obligation par la loi pourrait être  
une réponse ? Pourquoi ? »

« À votre avis, si les vaccinations obligatoires pour les nourrissons étaient supprimées (diphtérie, polio, 
tétanos), est-ce que les enfants seraient toujours aussi bien vaccinés en France ? Pourquoi ? »

« Et vous, s’il n’y avait plus aucune obligation vaccinale, qu’est-ce que vous feriez ? Est-ce que vous 
continueriez à vacciner vos enfants ? »
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De façon générale au cours des entretiens, l’obliga-
tion renvoie à une dimension collective de protection 
de la population, avec un souci d’égalité d’application 
de cette mesure.

« C’est bien utile l’obligation (…) à la fois pour la santé 
publique et individuelle, autant vacciner du coup ! De 
toute façon c’est un vaccin obligatoire donc on ne se 
pose pas la question car on est obligé de le faire, ça 
me conforte dans l’idée que je vais les faire car il y a 
encore un risque et c’est des maladies hyper graves. »

(Groupe Nature / bio / écolos, CSP+, Paris)

Pour les participants, la vaccination n’est pas abordée 
comme une notion générale, vis-à-vis de laquelle ils 
pourraient se prononcer pour, contre ou avoir une hési-
tation. Ils n’expriment jamais d’hésitation sur les vacci-
nations perçues comme obligatoires. En  revanche, 
l’obligation est un critère déterminant de la perception 
des vaccins. L’exemple du ROR est particulièrement 
emblématique. Quand il est perçu comme un vaccin 
obligatoire (notamment par les parents de jeunes 
enfants), le risque de réapparition de la rougeole en 
cas de baisse de la couverture vaccinale justifie la 
vaccination de l’enfant. À l’inverse, pour ceux qui iden-
tifient le ROR comme un vaccin recommandé (surtout 
parmi les plus âgés), il existe une suspicion de drama-
tisation du risque par les pouvoirs publics.

Une remise en question des vaccins 
recommandés

Dans la catégorie des vaccins recommandés, les 
participants citent en premier lieu le vaccin contre 
l’infection par le virus de l’hépatite B. Il est associé 
par une majorité de personnes à la médiatisation de 
la suspicion d’effets indésirables comme la sclérose 
en plaques. Ils regroupent également dans cette 
catégorie le vaccin contre la grippe et, dans une 
moindre mesure, ceux contre les papillomavirus, la 
gastroentérite des nourrissons et la varicelle.

Pour une large majorité de participants, le statut 
recommandé d’un vaccin lui confère un caractère 
« facultatif », « de confort » ou « à la carte ».

« Les autres sont non obligatoires, facultatifs, optionnels, 
de confort, selon les besoins, selon son environnement, 
à la carte en fonction de sa situation personnelle. »

(Groupe Nature / bio / écolos, CSP-, Rennes)

Les vaccinations perçues comme recommandées 
sont jugées « moins utiles », « concernant des mala-
dies bénignes ». Elles auraient été rendues obliga-
toires par les pouvoirs publics si leurs bénéfices 
avaient été démontrés. Ces vaccinations font l’objet 
de remises en question multiples concernant leur 
efficacité et l’innocuité du vaccin.

« Si ce n’est pas obligatoire alors pourquoi ça ne l’est 
pas ? Si c’est une protection pour les enfants pour-
quoi ce n’est pas automatique ? C’est une inquiétude, 
est-ce que ce n’est pas obligatoire parce que c’est un 
produit qui peut avoir des effets secondaires ou on 
n’est pas sûr que ça va fonctionner ? »

(Groupe Parents de jeunes enfants, CSP+, Paris) 

Les réserves à l’égard des vaccinations connues ou 
rapportées comme non obligatoires sont d’autant 
plus importantes :

• si les vaccins concernés ont été mis sur le 
marché plus récemment par rapport aux autres ;

• si les maladies couvertes sont jugées globa-
lement moins graves, moins fréquentes et/ou 
moins contagieuses ;

• si les vaccins font l’objet d’une polémique 
médiatisée ;

• si le corps médical n’y semble pas  unanimement 
favorable ;

• si le lien à l’industrie pharmaceutique est plus 
directement établi par les participants, avec 
la perception d’une surenchère vaccinale pour 
des raisons de rentabilité économique et l’évo-
cation de scandales sanitaires liés à l’industrie 
du médicament.

Perception des différents scénarii sur le statut 
juridique des vaccinations

Scénario 1 : la levée des obligations vaccinales

La majorité des participants s’oppose à ce scénario. 
La suppression de l’obligation est perçue comme 
un risque d’augmenter les inégalités de santé entre 
des citoyens informés, issus de classes moyennes 
et aisées, et des citoyens moins informés issus de 
milieux défavorisés. Pour la grande majorité des 
participants, la levée de l’obligation soulève des inter-
rogations et des soupçons à l’égard de l’État, qui se 
désengagerait sur ce sujet. Elle n’est envisageable 
qu’à la condition d’une pédagogie forte et dans la 
durée. L’obligation vaccinale conforte la mobilisation 
spontanée des participants en faveur de l’éradication 
des maladies, de la protection individuelle et collec-
tive des populations.

« Ce n’est pas le choix de chacun là : ça a des consé-
quences sur la société, c’est un garde-fou car sinon il 
n’y a que les riches qui auront l’info, donner la liberté 
à chacun de faire ses choix a un poids économique 
énorme. »

(Groupe Nature / bio / écolos, CSP+, Paris)

La majorité des participants estime que cette 
suppression de l’obligation vaccinale entrerait 
en contradiction avec le principe de solidarité du 
système de sécurité sociale français. Ils remettent en 
question la possibilité de pouvoir décider seul d’une 
prise de risque (celle ne pas se faire vacciner) qui 
aurait un impact sur la collectivité.

«  (…) l’État dans son devoir devrait rendre obliga-
toire ce qui doit l’être, ça nous fait prendre une 
responsabilité sur quelque chose dont on n’a pas 
forcément les tenants et aboutissants, je reste atta-
chée à certains vaccins obligatoires parce que c’est 
une question de santé publique et pas de liberté 
individuelle »

(Groupe Parents de jeunes enfants, CSP+, Paris)
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Scénario 2 : un élargissement de l’obligation vaccinale

De façon non majoritaire, certains participants se 
prononcent en faveur de la nécessité de renforcer 
l’obligation vaccinale. Ils estiment alors qu’elle devrait 
être assortie de certaines conditions. Les nouvelles 
obligations ne concerneraient pas l’ensemble des 
vaccinations actuellement recommandées, mais 
celles qui sont bien acceptées, à savoir les « vaccins 
anciens », « historiques », « prouvés », « de base », 
« de l’enfance » et celles qui ont démontré leur effi-
cacité sur les cas graves chez l’enfant et les jeunes. 
Il s’agit du DTP, du BCG, mais également du ROR 
et, dans une moindre mesure, du vaccin contre les 
infections à méningocoque de sérogroupe C.

«  Si ça se justifie par le nombre de cas détectés, 
si ça augmente et si c’est fréquent et s’il y a pas 
mal de décès et de complications, ça pourrait se 
comprendre pour ceux qui sont fortement recom-
mandés et tendent vers l’obligation, oui pour ceux qui 
existent depuis longtemps et ont fait leurs preuves »

(Groupe Adultes, CSP+, Paris)

En revanche, les participants s’opposent de façon 
quasi-unanime à l’élargissement de l’obligation aux 
vaccins dits de « nouvelle génération » ou « nouveaux 
vaccins », perçus comme « polémiques » et anxio-
gènes. Dans le calendrier des vaccinations du nour-
risson, il s’agit de la vaccination contre l’infection 
par le virus de l’hépatite B. Par ailleurs et dans une 
moindre mesure, les vaccinations contre la gastro-
entérite du nourrisson, la coqueluche et la varicelle 
ont été cités. Concernant ces vaccinations pour 
lesquelles les suspicions et les résistances sont les 
plus importantes, toute obligation est perçue comme 
une intrusion de l’État dans le droit au libre choix.

Discussion

Cette étude a adopté la méthodologie des études 
qualitatives. Il ne s’agit pas de représenter statistique-
ment la population, mais d’identifier l’ensemble des 
situations possibles sur le sujet concerné. Toutefois, 
au regard de la grande majorité des études qualita-
tives, le nombre de groupes et d’interviewés dans 
cette étude est important. Concernant les biais 
possibles, l’effet de parole dominante dans le groupe 
a pu être régulé par les animateurs, en équilibrant 
les interventions des participants.

Bien que l’explication soit exclusivement histo-
rique, la coexistence de vaccinations obligatoires et 
 recommandées installe une perception hiérarchisée 
des vaccins. Les vaccinations perçues comme 
actuellement obligatoires sont favorablement 
accueillies par la population générale. Leur suppres-
sion est mal perçue et associée à une régression 
en termes de santé publique. Cette position est 
reprise dans le rapport de la concertation citoyenne 
sur la vaccination 7, qui écarte ce scénario pouvant 
être perçu comme « un désengagement des auto-
rités de santé à l’égard de la vaccination, devenue 
ainsi un objectif de santé publique secondaire  » 

et introduisant un risque de résurgence de maladies 
infectieuses évitables. Au contraire, les vaccinations 
considérées comme recommandées font l’objet 
d’une perception d’importance moindre, associée à 
une dimension facultative.

Ces constats posent plusieurs questions. Ces 
perceptions différenciées sont-elles liées au seul 
caractère obligatoire ou recommandé  ? D’autres 
facteurs tels que l’inscription récente ou ancienne 
dans le calendrier vaccinal, l’existence de contro-
verses ou polémiques peuvent-ils s’y associer ?

Vaccinations obligatoires et engagement 
des pouvoirs publics

Les entretiens ont montré que l’obligation était asso-
ciée à une perception de l’engagement de l’État. 
L’obligation témoignerait de l’intérêt des autorités 
politiques et sanitaires pour la vaccination. Elle signi-
fierait aussi un engagement de l’État pour la mise 
en place d’un système d’indemnisation pour toute 
personne ayant subi un dommage suite à une vacci-
nation obligatoire. Cette association entre obliga-
tion et responsabilité des pouvoirs publics semble 
générer une confiance, et cette perception positive 
joue un rôle sur la dimension non délibérative de 
la décision vaccinale, identifiée par Foster et coll 13 
(respect des normes sociales en vigueur, satis-
faction de répondre à une obligation et absence 
de choix perçu).

Vaccinations obligatoires et ancienneté 
des vaccins

Une large majorité de participants considère que 
les vaccins les plus anciens ont davantage «  fait 
leur preuves » par rapport aux plus récents. Malgré 
des précisions apportées par les animateurs sur la 
dimension historique de l’obligation vaccinale, les 
participants ne changent pas d’opinion sur l’idée 
d’une hiérarchisation entre les vaccins.

Vaccinations recommandées et médiatisation 
de polémiques

L’attribution du caractère recommandé associée à la 
connaissance d’éventuelles polémiques et contro-
verses médiatiques autour d’une vaccination suscite 
une perception très défavorable. Concernant les 
vaccinations du nourrisson, celle contre l’infection 
par le virus de l’hépatite B, introduite en 1994 dans 
le calendrier vaccinal, concentre la majorité des réti-
cences, en lien avec la médiatisation de cas suspects 
de scléroses en plaques associés. Une communica-
tion sur les résultats scientifiques publiés à ce sujet 14 
pourrait constituer un levier de communication pour 
rétablir la confiance.

Conclusion

Cette étude montre qu’une majorité de personnes 
n’est pas opposée par principe à l'obligation vacci-
nale et n’envisage pas favorablement sa suppression, 
comme l’indiquent aussi les résultats d’études anté-
rieures de plus grande ampleur 15.
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Elle montre également l’influence du statut juridique 
d’un vaccin sur la perception que la population peut en 
avoir. Ce lien est cependant multifactoriel.

Par ailleurs, ces résultats apportent des éléments 
de compréhension utiles pour orienter les politiques 
publiques, notamment en matière d’information. ■
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